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Séance du jeudi 26 septembre-20 13
Conseillers communautaires en exercice: 140

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la salle des séances de la CCiT du Doubs -
46 avenue Yillarceau - 25000 Besançon, sous la présidence de M. jean-Louis FOUSSERET

Ordre de passage des rapports: 0.1, 0.2, 1.1.1, 1.1.2, 1.1.3, 1.1.4, 1.1.5, 1.1.6, 1.1.7, 1.1.8, 1.1.9, 1.1.10, 1.2.1,
1.2.2, 1.2.3, 7.1, 7.2, 7.3, 7.4, 7.5, 8.1, 9.1, 9.2, 9.3, 9.4, (info Tramway), 2.1, 2.2, 2.3, 3.1, 3.2, 3.3, 3.4, 3.5, 3.6,
3.7, 3.8, 4.1, 4.2, 4.3,4.4, 5.1, 5.2, 10.1, 10.2.

La séance est ouverte à 18h ISet levée à 22h 15.

Etaient présents: Amagney : M. Thomas JAVAUX Audeux Mme Françoise GAlLiOU Auxon-Dessus
M. Serge RUTKOWSKI, Mme Geneviève VERRO Avanne-Aveney: M. laurent DElMOTTE, M. Jean-Pierre TAllLARD Besançon:
M. Frédéric AllEMANN (à partir du 0.2), M. Teddy .BENETEAU DE LAPRAIRIE (jusqu'au 7.3), M. Nicolas BODIN,
Mme Marie-Odile CRABBÉ-DIAWARA, M. Benoît CYPRIANI, M. Cyril DEVESA, M. Emmanuel DUMONT,
Mme Odile FAIVI{E-PETITJEAN, Mme Béatrice FAlCINElLA, M. Jean-louis FOUSSERET, Mme Catherine GELIN,
M: Didier GENDRAUD, Mme Fanny GERDll-DJAOUAT (à partir du 1..1.2), M. Jean-François GIRARD, M. Jean-Marie GIRERD,
M. Jean-Pierre GOVIGNAUX, Mo<Nicolas GUillEMET, Mme Valérie HINCELIN (jusqu'au 8.1), Mme Martine JEANNIN,
Mme Solange JOLY, M. Jean-Sébastien lEUBA (jusqu'au 7.4), M. Christophe LIME, M. Michel LOYAT, M. Jacques MARIOT,
Mme Carine MICHEL (jusqu'au 1.1.7), M. Frank MONNEUR, Mme Nohzat MOUNTASSIR (à partir du 1.1.6),
Mme JacquelinePANIER, Mme FrançoisePRESSE,Mme Béatrice RONZI, Mme Monique ROPERS,MmeJoëlle SCHIRRER(à partir du 7.5),
Mme Marie-Noëlle SCHOEllER, Mme Catherine THIEBAUT, Mme Corinne TISSIER,Mme Sylvie WANLIN, Mme Nicole WEINMAN
Boussières: M. Roland DEMESMAY,BraiUans: M. Alain BlESSEMAlllE Busy: M. Philippe SIMONIN (à partir du 1.1.2) Chalezeule:
M, Christian MAGNIN-FEYSOT (à partir du 7.4), M. Raymond REYlE (jusqu'au 9.4) Champagney: M. Claude VOIDEY Chaucenne:
M. Bernard VOUGNON Chemaudin: M. Bruno COSTANTINI Châtillon-le-Duc: Mme Catherine BOTTERON (représentée par
Mme Annie POIGNAND), M. Philippe GUillAUME Deluz : Mme Sylvaine BARASSI (représentée par M. Fabrice TAllLARD)
Ecole-Valentin: M. André BAVEREl, M. Yves GUYEN Fontain: M. Jean-PaulDlllSCHNEIDER Franois: Mme Françoise GillET,
M. Claude PREIONI Grandfontaine : M. François lOPEZ, M. Laurent SANSEIGNE La Vèze : M. Jacques CURTY Larnod :
Mme Gisèle ARDIET (représentée par M. Jean-Claude VilLATTE) Mamirolle : M. Daniel HUOT Marchaux :
M. Bernard BECOUlET, Mme Brigitte VIONNET Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS Miserey-Salines : M. Marcel FElT,
M. Denis JOLY Montfaucon : M. Michel CARTERON, M. Pierre CONTOZ Montferrand-le-Château : M. Marcel COTTINY,
Mme Séverine MONllOR Morre: M. Jean-MichelCAYUELA (à partir du 1.1.2), M. Gérard VAllET Nancray: M, Jean-PierreMARTIN
(représenté par Mme Josette lANGUEBIEN) Novillars : M. Bernard' BOURDAIS (jusqu'au 2.2) Osselle : M. Jacques MENIGOZ
Pelousey : Mme Catherine BARTHElET, Marie-Christine THEVENOT Pirey : M. Robert STEPOURJINE Pouilley-les-Vignes
M. Jean-Marc BOUSSET Pugey: Mme Marie-Noëlle LATHUILIERE (représentée par M. Jean-François HUMBERT) Rancenay
M. Michel lETHIER Roche-lez-Beaupré : M. Stéphane COURBET (à partir du 1.1.4) Routelle : M. Claude SIMONIN Saône :
Mme Maryse BillOT, M. Alain VIENNET Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULlEU, M. Christian BOlllEY Tallenay :
.M. Jean-Yves PRALON Thise : M. Bernard MOYSE, M. Jean TARBOURIECH Thoraise : M. Jean-Michel MAY Torpes :
M. Dominique GRUBER (jusqu'au 2.2) Vaire-Arcier: M. Patrick RACINE Vaire-le-Petit: Mme Michèle DE WilDE (à partir du 1.1.2)
Vaux-les-Prés: M. Bernard GAVIGNET (à partir du 1.1.8) Vorges-les-Pins: M. Patrick VERDIER(représenté par Mme MaryseVIPREY)

Etaient absents: Arguel : M. André AVIS Auxon-Dessous : M. Jacques CANAL, M. Jean-Pierre BASSELIN Besançon :
Mme Hayatte AKODAD, M. Pascal BONNET, M. Patrick BONTEMPS, M. Yves-Michel DAHOUI, M. Jean-JacquesDEMONET,
Mme Françoise FEllMANN, M. Jean-Noël FLEURY, M. Abdel GHEZALI, M. Philippe GONON, M.' Lazhar HAKKAR,
Mme Sylvie JEANNIN, Mme Annie MENETRIER, M. Michel OMOURI, Mme Elisabeth PEQUIGNOT, Mme Danièle POISSENOT,
M. Jean ROSSELOT, M. Jean-Claude ROY, Mme Zahira YASSIR-COUVAl Beure: M. Philippe CHANEY, M. Auguste KOEllER
Boussières: M. Bertrand ASTRIC Chalèze : M. Christophe CURTY Champoux: M. Thierry CHATOT Champvans-les-Moulins:
M. Jean-Marie ROTH Chaudefontaine: M. Jacky lOUISON Chemaudin: M. Gilbert GAVIGNET Dannemarie-sur-Crête:
M. Jean-Claude FORESTIER,M. Gérard GAlLiOT Gennes: Mme Maryse MilLET La Chevillotte: M. JeanPIQUARD Le Gratteris: .
M. Cédric LlNDECKER 'Mamirolle : M. Robert POl)RCElOT Nancray : M. Daniel ROlET Noironte : M. Bernard MADOUX
Novillars: M. Philippe BElUCHE Pirey: M. JacquesCOINTET Pouilley-les-Vignes: M. Jean-Michel FAIVRERoche-lez-Beaupré:
M. Jean-Pierre ISSARTEl . , .

Secrétaire de séance: M. Jean-PaulDlll~CHNEIDER

Procurations de vote:
Mandants: H. AKODAD, T. BENETEAU (à partir du 7.4), P. BONTEMPS,YM. DAHOUI, F. FEllMANN, L. HAKKAR, V. HINCELIN (à
partir du 9.1), A. MENETRIER,C. MICHEL (à partir du 1.1.8), N. MOUNTASSIR (jusqu'au 1.1.5), E.PEQUIGNOT, J. ROSSELOT,Je. ROY,
J. SCHIRRER (jusqu'au 7.4), Z. YASSIR-COUVAl, B. ASTRIC, e. CURTY (à partir du 1.1.4), R. REYlE (à partir du 2.1), JM. ROTH,
G. GAlLlOT, D. ROlET
Mandataires: N. BODIN, B. RONZI (à partir du 7.4), M. LOYAT, JP.GOVIGNAUX, J. PANIER,JF.GIRARD, e. DEVESA(à partir du 9.1),
S. JOLY, S. WANLIN (à partir du 1.1.8), e. DEVESA (jusqu'au 1.1.5), e. VOIDEY, JM. GIRERD, JL. FOUSSERET,MN. SCHOEllER
(jusqu'au 7.4), B. CYPRIANI, R. DEMESMAY,S. COURBET (à partir du 1.1.4), e. MAGNIN-FEYSOT (à partir du 2.1), A. POIGNAND,
G. BAULlEU, J. lANGUEBIEN •
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Modulation des tarifs de la taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM)

Rapporteur: Gabriel BAULlEU,Vice-Président
Commission: Finances, Ressources Humaines, Communication, TIC

Résumé:
Conformément à la strategie pluriannuelle relative à la taxe sur les surfaces commerciales
(TASCOM) définie par délibération du 9 septembre 20 I l , il est proposé une augmentation des
tarifs de cette taxe de 5 % au titre de l'année 2014.

I. Rappels concernant la taxe SUI" les surfaces commerciales

La taxe sur les surfaces commerciales, initialement perçue par l'Etat, a été transférée aux collectivités
locales et à leurs établissements publics de coopération intercommunale percevant la fiscalité
professionnelle unique à compter de 20 II. Cette recette fait l'objet, à concurrence du montant
perçu par l'Etat en 20 I0 (2 148 681 €), d'un prélèvement sur la dotation de compensation attribuée
à la Communauté.

Ci-dessous sont détaillés l'évolution comparée du prélèvement sur la DGF et du produit annuel de
TASCOM ainsi que le solde pour le Grand Besançon:

2011 2012
TASCOM prélevée sur DGF 2 148681 2 148681
TASCOM perçue 2017 118 2249946
Solde CAGB - 131 563 101265

Cette taxe est assise sur la surface de vente des magasins dont le chiffre d'affaires provient en
majorité, de l'activité de commerce de détail, dès lors qu'elle dépasse 400 m2, des établissements
ouverts à partir du Ier janvier 1960 et quelle que soit la forme juridique de l'entreprise qui les
exploite. Les magasins franchisés sont également assujettis quelle que soit leur surface de vente, à
condition que la surface totale cumulée à l'échelle nationale et exploitée sous une même enseigne
excède 4 000 m2• Elle n'est toutefois pas due par les établissements dont le chiffre d'affaires annuel
est inférieur à 460 000 €.

La TASCOM est applicable aux établissements qui ont pour activité le commerce de détail, quelle
que soit la nature des produits vendus (vêtements, produits alimentaires, véhicules ...). Une
.majoration est prévue pour les établissements qui ont également une activité de vente au détail de
carburant ainsi que pour les établissements dont la superficie est supérieure à 5 000 m2 et dont le
chiffre d'affaires annuel est supérieur à 3 000 € HT rn'. Une franchise de I 500 € est prévue pour les
établissements situés à l'intérieur des zones urbaines sensibles (ZUS). A ce jour, le Grand Besançon
compte trois ZUS (Clairs-Soleils, Pàlente/Orcharnps et Cité Brûlard).
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Pour calculer la cotisation due par un établissement, le législateur a prévu 3 tranches tarifaires en
fonction du chiffre d'affaires annuel HT rn? de l'établissement : moins de 3 000 €, de 3 000 à
12 000 € et plus de à 12 000 €. Pour obtenir le montant de la taxe due, la surface de vente est
.rnultiplièe par un tarif au m2 s'échelonnant de 5,74 € à 34,12 € (ce tarif dépend de la tranche de
chiffre d'affaires précitée).

II. Possibilités de modulation des tarifs

Depuis 2012, par délibération à prendre avant le Ier octobre de l'année précédente, les collectivités
peuvent moduler le montant de ces tarifs en leur appliquant une évolution comprise entre - 20 % et
+ 20 %, dans la limite de 5 % de variation d'une année à l'autre. L'impact budgétaire a été évalué à
110 K€ supplémentaires par an.

Par délibération du 9 septembre 20 I I, le Conseil de Communauté a retenu la stratégie consistant à
augmenter de 5 % par an, sur quatre exercices, de 2012 à 2015, les tarifs de TASCOM. Ce choix
s'inscrit dans le contexte de baisse des dotations d'Etat et de diminution des possibilités d'action des
collectivités sur la fiscalité locale, notamment professionnelle.

Ainsi, le produit supplémentaire qui résulterait de la poursuite de cette stratégie est évalué à 440 K€
par an en 2015 par rapport à 20 I I. Les tarifs ci-dessus mentionnés seraient portés respectivement,
pour l'année 2014, à une échelle comprise entre 6,60 € et 39,24 €.

A la majorité, 6 Contre, le Conseil de Communauté sous réserve du vote du BP 2014 et
du PPIF 2014-2018, se prononce favorablement sur l'application, pour l'année 2014,
d'une augmentation de 5 % aux tarifs en vigueur de la taxe sur les surfaces
commerciales.

Rapport adopté à la majorité:

Pour: 106
Contre: 6
Abstention : 0

héiccmrc (.!rJ ta l."(églOH Fmm;Île~Comté
û::~ Préfecture àn Doubs
~ Contrôle de légalité'DRCT

Reçu le - 7 OCT. 2013
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